
1/1

APRÈS ART. 3 N° 57

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 novembre 2021 

COMBATTRE HARCÈLEMENT SCOLAIRE - (N° 4712) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 57

présenté par
M. Hetzel, M. Breton et Mme Bassire

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Retiré avant publication. 


